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comptes-rendus

Douleurs animales 
Les identifier, les comprendre, les limiter 
chez les animaux d’élevage
Présentation de l’expertise collective réalisée par l’INRA dans le cadre des conférences « Amphi 147 » du Centre 
INRA de Paris, jeudi 11 février 2010 
Voir : http://www.inra.fr/presse/expertise_douleurs_animales_chez_animaux_elevage

Les rencontres Animal et Société d’avril 2008 n’ont pas fait se rencontrer des animaux et des 
humains : il y a le salon de l’Agriculture pour cela, la SPA, voire notre assiette. Elles ont permis 
d’approfondir les rapports entre l’animal et l’homme1. Les participants s’étaient accordés sur la 
nécessité de clarifier la notion de douleur chez les animaux. Les amis des bêtes eux-mêmes peu-
vent s’y tromper : l’animal qui a mal ne le montre pas toujours. Tout au plus peut-on s’accorder 
qu’à l’inverse de quelques amateurs de piercing et autres jeux subtils, il y a de fortes chances pour 
que l’animal ne soit pas adepte du « patior ergo sum ». Il fallait donc, si l’on veut interroger les 
conséquences en termes de bien-être animal de nos méthodes d’élevage et de sélection d’animaux 
de rente, se mettre d’accord sur la notion même de douleur. Rappelons qu’il y a moins de trente ans 
encore, il était recommandé d’opérer les nourrissons de moins de 9 mois sans produits contre la 
douleur. Et la médecine humaine a d’abord voulu caractériser la douleur du nourrisson, avant de la 
combattre. Nous savons maintenant qu’au contraire, hypersensible, le nourrisson ne met en place 
que tardivement les mécanismes de contrôle de la douleur.
La voie de l’expertise scientifique collective a donc été choisie : c’est une activité d’aide à la 
décision publique. Elle répond à une question posée en dressant un état et une analyse critique 
pluridisciplinaire des connaissances scientifiques disponibles. Des experts d’origines différentes 
1. Le Président de la République avait demandé en mars 2008 à Michel Barnier, ministre de l’Agriculture et de la pêche, 
de lancer un travail de réflexion sur la question de la protection animale, en y associant l’ensemble des acteurs 
de la société impliqués et les pouvoirs publics réunis en cinq collèges. Ces travaux ont été clôturés en juillet 2008.  
Voir : http://www.animaletsociete.fr/
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sont mobilisés pour ces travaux, réalisés sur la base de la bibliographie scientifique mondiale. Pour 
l’expertise douleurs animales, ce sont près de 1400 articles qui ont été passés au crible.
Alors même que l’approche neurologique de la douleur animale provient, scientifiquement, de l’ap-
préhension (d’ailleurs récente) de la douleur humaine par la médecine, le périmètre de l’étude exclut 
tout rapprochement subjectif de crainte de commettre LE péché d’anthropomorphisme, ce qui serait 
antiscientifique. C’est ainsi que la science se met parfois, volontairement, des œillères. 
Méthodologiquement, « le choix a été  fait de s’appuyer sur une définition de la douleur chez les 
animaux proche de celle établie par les praticiens travaillant sur la douleur humaine. Cette définition 
met en avant trois composantes principales : la nociception, les émotions et la conscience » (p. 89 
de l’expertise).
« L’examen de la notion de douleur a été conduit en croisant les connaissances acquises sur ce phé-
nomène par la médecine humaine et la médecine vétérinaire. Cette approche comparative permet 
de mieux cerner et d’interroger la spécificité du phénomène de douleur chez l’animal. La capacité à 
mesurer la douleur chez l’animal basée sur l’utilisation de critères fiables, et si possible opération-
nels sur le terrain, est évidemment une question centrale pour l’ESCO car elle  permet d’identifier 
le phénomène de douleur, donc de prouver sa réalité, mais également d’envisager des moyens pour 
la traiter » (p. 6 de l’expertise), c’est-à-dire « la minimiser, voire la supprimer ».
Ayant donc établi la réalité de la douleur chez l’animal (et même la sensibilité du poulpe),  « L’ESCo 
veut poser le diagnostic le plus complet possible de l’état des connaissances sur la douleur chez les 
animaux de ferme et pointe les options pour l’action disponibles pour la réduire (dites 3S) », c’est-
à-dire : 
– sélectionner, soit agir sur les animaux par l’amélioration génétique ;
– substituer, remplacer ou améliorer les techniques à l’origine de la douleur ;
– soulager la douleur par un traitement pharmacologique (ce qui posera la question de l’acceptabi-
lité de la « pharmacie » dans la viande).
Or parfois, mettre en évidence la réalité de la douleur chez l’animal, et sa cause, n’est pas chose 
aisée. Donnez de l’aspirine à un gros poulet qui passe son temps avachi, vous le verrez se lever 
et marcher : il n’était pas flemmard, occupé à faire du gras, mais simplement, traîner des muscles 
pectoraux hypertrophiés (ce qui fait des blancs de poulet gros comme des steacks) lui faisait trop 
mal aux pattes pour gambader. Les sélectionneurs réjouis de ce volatile complaisant et bodybuildé 
n’avaient pas perçu que cet animal était « contenu » par la douleur. 
L’expertise avait d’autre part pour objectif de « dégager les consensus, mais aussi les lacunes, 
les incertitudes et les controverses dans le champ des connaissances » (p. 6 de l’expertise). On 
reste donc dans le consensus et la rationalité, tout le reste étant incertitude ou pire, controverse. 
Certes, il reste des animaux pour lesquels « la capacité à ressentir de la douleur n’est pas clairement 
établie ».
« Dans l’état actuel des connaissances et des pratiques et en fonction des contextes d’élevage et 
d’abattage, des marges de manœuvre existent pour limiter ou éviter des douleurs en adaptant les 
équipements, les techniques ou les pratiques en place dans les élevages et les abattoirs ». Ce sera 
fait, autant que possible, en douceur par des actions de formation, des chartes professionnelles, des 
recommandations, donc sans douleur pour le fonctionnement des élevages industriels – ceux-là 
mêmes dont les pratiques risquent de révéler le plus de douleurs, toutes méthodes confondues. Mais 
par ailleurs, nombreux parmi ceux qui s’attendent (à tort ?) à ce que leurs pratiques d’élevage, par 
exemple extensives ou n’utilisant pas de contention, se révèlent sans douleur, vont devoir confronter 
des approches parfois très intuitives avec une caractérisation désormais scientifique. C’est bien…
Mais au départ, c’était bien du rapport Animal / Société qu’il s’agissait. Nous aurons donc les moyens 
de ne plus faire de sentiment par erreur scientifique ! 
« Finis ton assiette. Non il n’a pas mal. Non il n’a pas mal je te dis… Oui, il est assez cuit… »




